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COMMUNIQUE DE PRESSE : 

 

Energies marines renouvelables : le Fonds Ecotechnologies et 
AREVA investissent dans une technologie d’avenir 

 
 

 
 La société Nénuphar, pionnier de l’éolien vertical flottant, réalise une levée de fonds de 15 M€. 

 Le Fonds Ecotechnologies réalise son sixième investissement dans le cadre des Programmes 

d’Investissements d’Avenir confiés à l’ADEME. 

 AREVA renforce son offre en investissant dans l’éolien flottant. 

 
Paris, le 15 avril 2014 - AREVA et le Fonds Ecotechnologies, géré par Bpifrance pour le compte de l’Etat dans 

le cadre des actions des Programmes d’Investissements d’Avenir confiés à l’ADEME, ont conclu avec la société 

Nénuphar un accord pour une prise de participation au capital de celle-ci.  

Le Fonds Ecotechnologies investira un montant de 5 millions d’euros dans la société Nénuphar à l’occasion 

d’une augmentation de capital d’un montant total de 15 millions d’euros aux côtés d’AREVA et des fonds 

investisseurs historiques gérés par Idinvest Partners. Cet accord prévoit également la possibilité d’une montée 

progressive d’AREVA au capital de la société.  

 

La société Nénuphar a développé un concept d’éolienne à axe vertical innovant et adapté à l’éolien flottant. 

Cette technologie, économique grâce à un flotteur peu volumineux, est positionnée pour équiper des projets de 

parcs éoliens flottants en France et à l’étranger. A l’avenir, l’éolien flottant permettra l’installation de champs 

marins par grandes profondeurs – au-delà de 50 mètres – où l’éolien posé n’est plus compétitif. Il ouvrira ainsi 

de nouveaux territoires aux projets éoliens en mer : la Méditerranée ou encore les zones éloignées des côtes 

en Mer du Nord, dans l’Atlantique et dans le Pacifique. 

 

AREVA mettra au service du développement de cette technologie ses 10 ans d’expérience dans l’éolien en mer  

et sa capacité à industrialiser des technologies de pointe. Fin 2014, le groupe comptera 126 éoliennes de 5 MW 

installées en mer. 

 

Charles Smadja, Directeur général de Nénuphar, a déclaré : « L’arrivée de partenaires comme AREVA et du 

Fonds Ecotechnologies nous permet de franchir une étape décisive dans le développement d’un leader mondial 

de l’éolien flottant. Et ce leader est français ! » 

 

Louis-François Durret, Président d’AREVA Renouvelables, a ajouté : « Avec cet accord, AREVA se renforce 

dans l’éolien en mer dont le groupe est déjà un des leaders européen. Nous sommes heureux de soutenir 

l’essor de Nénuphar et de participer à des développements technologiques porteurs pour l’ensemble de la filière 

françaises des énergies marines ». 

 

Laure Michel, Directrice d’investissement du Fonds Ecotechnologies a déclaré : « Le Fonds Ecotechnologies se 

félicite de cet investissement dans la société Nénuphar. Cette nouvelle intervention du Programme 

d’Investissement d’Avenir constitue un jalon déterminant dans le développement de ce projet innovant 

d’éolienne flottante robuste et produisant une électricité sobre en carbone à des prix compétitifs. Répondant aux 

attentes du marché, cette technologie a su nouer des alliances stratégiques avec des poids lourds du secteur et 

aujourd’hui AREVA, un des leaders européen de l’éolien offshore. » 
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« Idinvest Partners accompagne Charles Smadja et Frédéric Silvert, les deux fondateurs de Nenuphar, depuis 

2010. Cette augmentation de capital réussie vient récompenser leur vision et leur talent. Le leadership de 

Nénuphar est mondial et la société dispose désormais des bons partenaires pour faire de leur technologie 

française un standard international.» a commenté Nicolas Chaudron, Partner chez Idinvest Partners. 

 

Eolienne flottante développée par la société Nénuphar : 

 
© Copyright Nénuphar 2010. 

 

A propos du Fonds Ecotechnologies : 

Doté de 150 millions d’euros dans le cadre de la mise en œuvre des actions du Programme d’Investissements d’Avenir 
confiées à l’ADEME, ce fonds est géré par Bpifrance Investissement. Le FCPR Ecotechnologies investit des montants de 
1 à 10 millions d’euros, en recherchant systématiquement un co-investissement pari passu avec des acteurs privés, dans 
une logique d’investisseur avisé. Le fonds vise des opérations en fonds propres et quasi fonds propres, pour des prises de 
participation minoritaires, dans des PME innovantes, principalement établies en France et non cotées. 
Les secteurs d’intervention du fonds Ecotechnologies relèvent des quatre programmes Investissements d’Avenir gérés par 
l’ADEME à savoir (i) énergies renouvelables décarbonées et chimie verte, (ii) réseaux électriques intelligents ou smart grids, 
(iii) économie circulaire, (valorisation des déchets, éco-conception et écologie industrielle) (iv) véhicule du futur. Les 
thématiques du Fonds Ecotechnologies sont décrites plus précisément dans les appels à manifestations d’intérêt (AMI) 
lancés par l’ADEME et accessibles depuis son site Internet.  

 

A propos de Bpifrance 
Les investissements en fonds propres de Bpifrance sont opérés par Bpifrance Investissement. Bpifrance, filiale de la 

Caisse des Dépôts et de l’Etat, investit en minoritaire directement via des fonds généralistes ou sectoriels, et indirectement 
via des fonds partenaires, dans les entreprises françaises, PME, ETI et grandes entreprises. 
A ce titre, Bpifrance gère des fonds pour compte propre et pour compte de tiers, notamment l’Etat, dans le cadre du 

Programme d’Investissements d’Avenir (Fonds Ecotechnologies, Fonds Ambition Numérique, Fonds Biothérapies 
Innovantes des Maladies Rares et Fonds National d’Amorçage). 
Fort de 42 implantations régionales et d’un réseau de 250 fonds partenaires, parmi lesquels 90 fonds régionaux, Bpifrance 

couvre l’ensemble du territoire, des secteurs d’activité et des stades de développement, de l’amorçage technologique à la 
transmission. 
Bpifrance intervient aux conditions de marché, en recherchant des niveaux d’efficacité, de liquidité et de rentabilité qui lui 
permettent d’exercer un effet d’entraînement auprès des investisseurs privés. Bpifrance a adopté une démarche 

d’investisseur responsable de long terme.  
Plus d’informations sur :  - Suivez-nous sur Twitter : @bpifrance 
 
Pour plus d’information : 
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A propos de l’ADEME :  

L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME) participe à la mise en œuvre des politiques publiques 
dans les domaines de l'environnement, de l'énergie et du développement durable. Afin de leur permettre de progresser dans 
leur démarche environnementale, l'agence met à disposition des entreprises, des collectivités locales, des pouvoirs publics 
et du grand public, ses capacités d'expertise et de conseil. Elle aide en outre au financement de projets, de la recherche à la 
mise en œuvre et ce, dans les domaines suivants : la gestion des déchets, la préservation des sols, l'efficacité énergétique 
et les énergies renouvelables, la qualité de l'air et la lutte contre le bruit. L’ADEME est un établissement public sous la tutelle 
du ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie et du ministère de l'enseignement supérieur et de la 
recherche. www.ademe.fr/IA_fonds_propres/ 
 
A propos d’AREVA : 

AREVA fournit à ses clients des solutions de haute technologie pour produire de l’électricité avec moins de CO2. L’expertise 
du groupe et son exigence AREVA est l'un des leaders mondiaux du nucléaire. Le groupe propose aux électriciens une offre 
qui couvre toutes les étapes du cycle du combustible, la conception et la construction de réacteurs nucléaires ainsi que les 
services pour leur exploitation. Son expertise et son exigence absolue en matière de sûreté font de lui un acteur de 
référence du secteur. 
AREVA investit également dans les énergies renouvelables afin de développer en partenariat des solutions à fort contenu 
technologique. 
Grâce à la complémentarité du nucléaire et des renouvelables, les 45 000 collaborateurs d’AREVA contribuent à bâtir le 
modèle énergétique de demain : fournir au plus grand nombre une énergie toujours plus sûre avec moins de CO2.     
 
A propos Idinvest Partners  

Avec plus de 4 milliards d’euros sous gestion et 43 collaborateurs, Idinvest Partners est un acteur reconnu du Private Equity 
mid-market en Europe. Créée en 1997 sous le nom d’AGF Private Equity, Idinvest Partners était une filiale d’Allianz jusqu’en 
2010, date à laquelle la société s’est adossée au Groupe IDI pour devenir indépendante.  
 

Investisseurs : 

Bpifrance : Laurent Arthaud, Laure Michel 

AREVA : Antoine Troesch, Grégoire Bourgues 

Idinvest Partners : Nicolas Chaudron 

 

Conseils : 

Conseil juridique investisseurs : Alérion – Pierre-Olivier Brouard, Karine Khau-Castelle 

Audit Comptable et Financier : Grant Thornton – Thierry Dartus 

Bpifrance : Julien Holeindre 

 

Relations Investisseurs : 
AREVA 

Marie de Scorbiac 

Tél. : +33 (0)1 34 96 05 97 

 

 

  

   

Philippine du Repaire 

Tél. : + 33 (0)1 34 96 11 51 

 

  

 
 

Contacts presse : 
Bpifrance 

Antoine Boulay 

01 41 79 83 76 

 

 

Nathalie Police 

01 41 79 95 26 

  

 AREVA 

Alexandre Thébault 

Tél. : 01 34 96 12 15 

  

  

 

 


